
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Assurer l’accès de tous à une
éducation de qualité, sur un
pied d’égalité, et promouvoir
les possibilités d’apprentissage
tout au long de la vie.

4.b

D’ici à 2020, augmenter nettement à l’échelle mondiale le nombre de bourses d’études offertes aux pays
en développement, en particulier aux pays les moins avancés, aux petits États insulaires en
développement et aux pays d’Afrique, pour financer le suivi d’études supérieures, y compris la formation
professionnelle, les cursus informatiques, techniques et scientifiques et les études d’ingénieur, dans des
pays développés et d’autres pays en développement.

Indicators
4.b.1
Volume de l’aide publique au développement consacrée aux bourses d’études, par secteur et type de
formation

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
13.2 Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent qu'en vue d'assurer le plein exercice
de ce droit:
13.2.e
Il faut poursuivre activement le développement d'un réseau scolaire à tous les échelons, établir
un système adéquat de bourses et améliorer de façon continue les conditions matérielles du
personnel enseignant.

CIDE
Convention relative aux droits de l'enfant
(CIDE)

Afficher tous les articles
28.3
Les Etats parties favorisent et encouragent la coopération internationale dans le domaine de
l'éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l'ignorance et l'analphabétisme dans le
monde et de faciliter l'accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes
d'enseignement modernes. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des
pays en développement.

CEDAW
Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des
femmes

Afficher tous les articles
10 Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à
l'égard des femmes afin de leur assurer des droits égaux à ceux des hommes en ce qui
concerne l'éducation et, en particulier, pour assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de
la femme :
10.a
Les mêmes conditions d'orientation professionnelle, d'accès aux études et d'obtention de
diplômes dans les établissements d'enseignement de toutes catégories, dans les zones
rurales comme dans les zones urbaines, cette égalité devant être assurée dans
l'enseignement préscolaire, général, technique, professionnel et technique supérieur, ainsi que
dans tout autre moyen de formation professionnelle;

10.d
Les mêmes possibilités en ce qui concerne l'octroi de bourses et autres subventions pour les
études;
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